
Rapport de la commission du logement chargée d’examiner
la motion de Mmes Sandrine Salerno, Liliane Johner, MM. Gérard
Deshusses, Jacques François, Damien Sidler, Alain Dupraz,
Jacques Mino et Marc Dalphin, renvoyée en commission le
12 mars 2003, intitulée: «Audit de fonctionnement de la Gérance
immobilière municipale (GIM)».

Rapporteur: M. Guy Mettan.

Cette motion a été renvoyée à la commission du logement par le Conseil
municipal lors de la séance du 12 mars 2003. Sous la présidence de Mme Michèle
Ducret, la commission a examiné cet objet lors de ses séances des 24 mars,
14 avril et 19 mai 2003. Elle a repris ses travaux sous la direction avisée du nou-
veau président, M. Jacques Mino, les 1er, 15, 29 septembre, 27 octobre,
17 novembre et 8 décembre 2003 ainsi que les 29 mars, 3 et 24 mai 2004.

Mmes Jacqueline Meyer, Guenevere Paychère et Nicole Valiquer Grecuccio
ainsi que M. Patrick Nicollier ont tour à tour assuré la rédaction des procès-ver-
baux de ces douze séances. Qu’ils en soient chaleureusement remerciés. Le rap-
port, d’abord confié à Mme Odette Saez, a été repris par Guy Mettan dès juin 2003.

Rappel de la motion 

Rappelant les termes de l’arrêté PA-449, voté par le Conseil municipal le
3 novembre 2001, qui débloquait 200000 francs afin que le Conseil administratif
fasse procéder, d’une part, à un audit approfondi de la GIM et, d’autre part, à une
évaluation de type participatif (prise en compte du jugement des membres de la
commission des finances ainsi que de l’Association des locataires de la GIM);

considérant que le Conseil administratif s’est contenté de concrétiser la pro-
position de faire procéder à un audit de fonctionnement et n’a pas jugé opportun
de faire procéder parallèlement, comme le stipulait l’arrêté PA-449, à une évalua-
tion de la politique sociale du logement menée par la GIM;

soulignant que le document rendu public ne permet pas au lecteur de com-
prendre quelle a été la méthodologie suivie par le mandataire, sur quelles données
s’appuient les analyses effectuées, sur quels critères reposent les jugements émis
et constatant donc qu’en l’état le document ne semble pas répondre aux normes
de qualité, de rigueur et de transparence que l’on est en droit d’attendre de la part
des professionnels de l’évaluation et de l’analyse,
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le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de lui fournir l’ensemble des documents relatifs à l’appel d’offres (cahier des
charges initial, liste des offres reçues, y compris leur prix, analyse compara-
tive des offres) et au choix du mandataire retenu;

– de l’informer de manière complète et exhaustive sur les critères qui ont per-
mis le choix du mandataire en comparaison avec les autres offres disponibles,
ainsi que sur le cahier des charges final et les autres conditions du mandat;

– de lui expliquer comment le mandataire a été suivi par le commanditaire et si
le commanditaire a eu l’occasion de consulter un projet de rapport avant sa
publication dans les médias;

– d’indiquer s’il estime que le travail du mandataire correspond au cahier des
charges et comment il se situe par rapport à la méthode et aux conclusions;

– de préciser s’il entend faire procéder, comme prévu dans le projet d’arrêté
PA-449, à l’évaluation de la politique générale suivie par la GIM.

24 mars 2003

Audition de Mme Sandrine Salerno, motionnaire

Mme Salerno commence par rappeler le sens des invites. La première invite
porte sur l’audit de fonctionnement et non sur une information de type participatif
sur la GIM et le travail de politique sociale du logement. On ne sait pas sur quelle
base l’appel d’offres a été fait. Il serait intéressant, pour la commission, d’avoir le
cahier des charges initial et de voir comment PricewaterhouseCoopers SA (PwC)
a été choisi. 

La deuxième invite porte sur la connaissance que les conseillers municipaux
devraient avoir des conditions du mandat. L’invite trois touche au suivi du groupe
qui va exécuter le mandat et s’inquiète de voir quel suivi sera donné par l’admi-
nistration. L’invite quatre: M. Muller ayant fait une déclaration orale disant sa
désapprobation des conclusions de l’audit, il conviendrait d’avoir l’avis politique
du magistrat et du Conseil administratif sur ce qu’ils pensent du résultat final.
L’invite cinq porte sur une somme consacrée à une évaluation participative pour
laquelle il n’y a encore aucune réponse.

La motionnaire conclut en exprimant le désir de savoir comment le travail a
été établi, ce que la seule lecture de l’audit de PwC ne permet pas.

Au cours de la discussion, un commissaire s’étonne de la pauvreté du rapport
et de son coût, cela alors qu’on ne sait pas sur quelle base portent les affirmations
du rapport. Il aurait aimé une analyse politique du fonctionnement de la GIM. Un
autre estime que l’audit aurait dû parler de la politique sociale du logement et de
la restauration du parc immobilier de la GIM.
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La discussion se dirige ensuite sur les comptes d’immeubles et la difficulté de
concilier gestion sociale et gestion économique des immeubles de la GIM. On
reconnaît qu’il est difficile d’avoir une gestion adéquate, car il y a deux départe-
ments différents (entretien à l’aménagement et gérance aux finances) qui inter-
viennent au sein de la même collectivité publique et on constate que la gestion par
immeuble est réclamée depuis très longtemps.

L’objectif est d’améliorer la gestion du parc immobilier de la GIM sans priva-
tiser.

On discute ensuite des auditions à entreprendre lors des prochaines séances.

14 avril 2003

Audition de MM. E. Hermann, directeur du département des finances, Ch. Las -
sauce, juriste, et M. Cavaleri, directeur de la GIM

Concernant l’attribution du mandat à PwC, il ressort que, suite à l’arrêté
PA-449, un appel d’offres a été lancé auprès de divers organismes capables de
réaliser cet audit. Un cahier des charges très précis a été préparé. Puis on a pro-
cédé à l’audition des personnes qui avaient répondu et le choix s’est porté sur
l’organisme qui répondait le mieux au cahier des charges. Cinq sociétés ont été
retenues; une a renoncé d’elle-même et quatre autres ont adressé un projet
d’audit.

La commission du logement a dressé une liste de 60 questions. L’audit a
donné une réponse à toutes les questions. Seule la question de la commission des
finances touchant à la valeur du parc immobilier est restée sans réponse à cause
des coûts qu’elle aurait entraînés. Cet objet a été sorti du cahier des charges, qui
peut être consulté sur internet.

Les contacts entre les experts de PwC et les responsables des services munici-
paux ont été très étroits, à un rythme d’environ trois fois par mois. De même,
M. Cavaleri a été fortement sollicité par les auditeurs.

D’une manière générale, les chefs de service sont satisfaits du travail rendu.
Mais on sait qu’il faudrait un autre crédit pour aller plus à fond et compléter les
réponses aux 60 questions posées. Si on voulait aller plus loin, c’est en termes
d’organisation du travail interdépartemental qu’il faudrait réfléchir. En effet, une
partie des prestations étant traitées dans un autre département, cela pose pro-
blème.

Le directeur de la GIM indique encore qu’il a été décidé de procéder à une
nouvelle enquête de satisfaction afin de jauger l’ensemble des prestations au tra-
vers d’une étude plus fouillée. 
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Concernant l’absentéisme, la GIM a certainement un taux d’absentéisme trop
important, mais, grâce aux changements en cours, ce taux va pouvoir être abaissé.
Depuis le début de cette année, le personnel est en nombre suffisant.

Depuis l’été 2000, la gestion des immeubles a été confiée à des titulaires. Sept
portefeuilles ont été créés. Le cahier des charges des collaborateurs est clair, mais
la hiérarchie précédente ne l’a pas fait respecter. Une partie du personnel en place
a été démotivé. La direction de la GIM rappelle constamment les compétences
qui sont confiées aux gérants des immeubles. En outre, l’arrivée de nouveaux col-
laborateurs a apporté un certain dynamisme et la mise en place des trois unités
opérationnelles: accueil, gérance et comptabilité fonctionne bien. La cellule juri-
dique, où les deux collaborateurs en charge ont le droit d’engager la GIM devant
le tribunal, est, par exemple, un progrès par rapport au passé.

Le débat porte ensuite sur la méthode de calcul des rendements. M. Cavaleri
explique que la valeur de rendement est mesurée sur la base de la valeur comp-
table complétée par les investissements considérés en plus-value. Il indique éga-
lement que la comptabilité des aides personnelles accordées sous forme de loyers
sociaux est bien présente. Ce qui n’est pas calculé, c’est la différence entre les
loyers réels et le potentiel qui pourrait être atteint. Il pourrait le faire sur la base de
la méthode à points, mais cela nécessite des moyens importants. Seul un tiers de
l’ensemble du parc immobilier a été évalué. 

Audition de M. J.-P. Gallay, associé PwC, responsable du mandat, Mme M. Loert -
scher, avocate auprès de Suter & Associés, MM. L. Vanat, consultant, et
N. Biderbost, senior manager de PwC

M. Gallay explique que leur travail a consisté à identifier les dix thèmes rete-
nus à partir des 60 questions posées. Il a également fallu obtenir la documenta-
tion pertinente de la part de l’organisation en place. La GIM a fourni les informa-
tions requises. Parfois, certaines questions ne correspondaient à aucun cas
pratique, comme le manque de comptabilité par immeuble. On nous a répondu
qu’il y en avait bien une mais que ce qui n’existait pas, c’était la comptabilité
budgétaire. Cette absence nuit aux chiffres des charges et produits de chaque
immeuble. Par contre, elle n’a aucun impact sur l’objectif social et la mixité. Il
relève encore que c’est par une telle gestion qu’on arrive à mieux responsabiliser
les gérants.

M. Gallay précise qu’il est prévu, en fonction du cahier des charges, de réali-
ser ce travail en plusieurs phases. Le rapport rendu concerne la première phase,
qui consiste notamment à répondre aux questions. En abordant ces questions, ils
ont traité des éléments qui devraient être développés dans une seconde phase.
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Concernant l’informatique, les consultants ont eu des discussions très
sérieuses avec la Direction des systèmes d’information (DSI), qui croyait que
l’audit la concernait également. L’objectif était de voir ce que la GIM, client de
la DSI, attend de ce service. Ils estiment que la GIM n’a pas eu la réponse à
toutes les prestations qu’elle attendait de la DSI. Le traitement du contentieux
n’est par exemple pas satisfaisant. De même, il n’existe pas de système informa-
tique qui répertorie tous les immeubles, avec ce qui les concerne en propre.

Le fait que la gestion des biens immobiliers de la Ville est confiée à deux
départements n’est-il pas source de complications? se demande-t-on. M. Vanat
répond que les auditeurs n’ont pas identifié de problème majeur, mais qu’ils
savent que des problèmes de coordination existent.

M. Gallay signale que les responsables des ressources humaines ont participé
à l’enquête de même que, pour les travaux, le Service des bâtiments, la CIA et
l’Hospice général.

La mission a-t-elle été correctement ciblée, s’inquiète un commissaire. Les
résultats permettront-ils de savoir dans quelle direction aller? M. Galllay répond
qu’il faut savoir si la mission est de privilégier le social ou l’économie. Suivant
l’axe, les réponses sont totalement différentes. Le rapport a fait ressortir la mis-
sion sociale de la GIM, laquelle entraîne des contraintes importantes. Vouloir la
comparer au privé est impossible. Les auditeurs ne font que répondre à des
questions sur la base de faits. Le reste est du ressort de la décision politique. Il
serait, par exemple, possible de confier un certain travail à une régie privée,
mais son rôle serait restreint. La mission sociale est particulière et incontour-
nable.

Peut-on imaginer un transfert de la partie sociale au département des affaires
sociales, des écoles et de l’environnement, tout en laissant la partie budgétaire et
les travaux au département des finances? Dans le cas d’une régie privée, tous les
problèmes sont traités à l’intérieur de la même instance. Dans le cadre de la
GIM, il apparaît que les ressources humaines sont traitées d’un côté et que le per-
sonnel de la GIM n’est pas formé pour traiter la partie sociale. La décision de
changer de département est envisageable, mais il n’est pas sûr que l’on puisse
régler les cas rapidement et efficacement. On ne peut pas ignorer cette contrainte
importante.

On reproche à la GIM de ne pas anticiper la situation sociale et la demande
de grands appartements pour les familles, dans la Vieille-Ville notamment.
M. Vanat constate que la GIM n’a rien pu construire ces deux dernières années.
Transformer des deux-pièces en six-pièces est un problème complexe et peu
populaire. Ce n’est pas un manque de volonté mais de moyens. La GIM manque
de locaux à attribuer.
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1er septembre 2003

Audition de MM. Pierre Muller, conseiller administratif chargé du département
des finances et de l’administration générale, et M. Cavaleri, directeur de la GIM,
Ch. Lassauce, directeur adjoint à la direction des finances, Ph. Krebs, adjoint de
direction à la direction des finances, et E. Hermann, directeur

M. Muller constate que cela fait depuis un certain nombre d’années que la
GIM est sous les feux de la rampe et que la situation s’est rééquilibrée, suite
notamment au licenciement de six personnes, qui a permis d’améliorer les pro-
cessus de décision. La GIM a d’ailleurs été certifiée pour la troisième fois ISO
9000 et a remis en place un nouveau système informatique. Mais cela est encore
perfectible. S’il y a encore des améliorations à apporter, on peut toutefois affir-
mer que le service fonctionne à la satisfaction des clients et fait même mieux que
d’autres régies. Par décision politique, la GIM a une vocation sociale unique à
Genève. Quant aux audits, ils sont en vogue et coûtent beaucoup d’argent et de
temps. A un certain moment, il faut y mettre un terme. La GIM a été examinée à
la loupe d’un entomologiste, dans les moindres détails. Le rapport fait le tour du
problème et répond à l’ensemble des questions. 

Concernant divers problèmes informatiques, M. Cavaleri précise que le pro-
blème technique dû à la migration d’OFIGER sur les serveurs a été réglé, mais
que la question de la mise à niveau des collaborateurs reste ouverte. Une partie
des collaborateurs ont été formés à la manipulation du nouveau logiciel, les autres
devant l’être cet automne.

Qu’en est-il de la formation du personnel pour la gestion des ressources
humaines et que fait la Ville de Genève pour promouvoir les femmes à un éche-
lon de responsabilités plus élevé? demande une commissaire. On lui répond qu’il
n’y a pas de différences de traitement entre hommes et femmes. Ainsi Mme Pas-
cale Schubert a-t-elle été nommée il y a trois ans et il y a deux gérantes sur sept
gérants. On ne peut pas dire qu’il y ait inégalité de traitement, mais, si c’était le
cas, il faudrait l’en informer. De même, la Ville fait beaucoup d’efforts pour for-
mer des apprentis. Et les 50 concierges, qui ont aussi une vocation sociale, sont
tout à fait à la hauteur de la problématique sociale. Enfin, à la direction, à la rue de
l’Hôtel-de-Ville, Mme Piscetta a une qualité d’écoute remarquable, si bien que
rares sont les dossiers qui ne trouvent pas de solution interne. L’unité de Mme Pi-
scetta comprend d’ailleurs huit femmes et un homme.

De façon générale, M. Cavaleri relève que l’ambiance de travail et la motiva-
tion du personnel de la GIM se sont beaucoup améliorées ces derniers temps,
grâce notamment à l’arrivée de nouvelles personnes et à l’aménagement des
locaux, beaucoup plus avenants qu’auparavant. De même, un accent particulier a
été mis sur la formation. Pour soigner la relation avec la clientèle et mieux former
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le personnel en contact avec les locataires, une formation complémentaire pour la
gestion de conflits sera mise sur pied dans le courant 2004, afin de mieux gérer
des conflits de plus en plus fréquents vu le brassage multiculturel. On donnera
aussi des cours de mise à niveau sur les techniques de nettoyage pour les tags,
afin que les halls d’entrée, qui sont la première carte de visite des immeubles,
soient mieux soignés.

Une commissaire s’inquiète de la dégradation du parc immobilier et aimerait
savoir quelle est la méthode utilisée en matière de rénovation (méthode d’évalua-
tion rapide, MER). M. Muller précise que, depuis huit ans, le patrimoine financier
est le parent pauvre lorsqu’il s’agit de faire le budget. Le rapport de force avec le
patrimoine administratif est de 80% à 20%, ce qui revient à 20 millions de francs
par année, y compris les achats. Cela fait un certain nombre d’années que la Ville
de Genève n’a rien construit. La Ville est un peu fautive et il y a des oppositions
qui rendent le débat difficile. Des efforts sont néanmoins faits en matière de réno-
vation dans les quartiers de Saint-Gervais et aux Grottes, avec beaucoup de talent.
La méthode MER a été utilisée, mais par le département de M. Ferrazino. Pour les
entretiens, on compte 2500 francs par pièce pour la réfection des immeubles.
C’est peu. Mais si on dépasse cette norme, on passe au Service des bâtiments, qui
a une ligne budgétaire de l’ordre de 12 millions de francs pour entretenir l’entier
du patrimoine de la Ville. C’est ridicule et cela fait honte au propriétaire qu’est la
Ville.

Le choix des immeubles à rénover est cornélien. Un plan financier quadrien-
nal, un plan d’intentions, modifiable chaque année, a été fait. Mais cela reste très
difficile. Comment financer les rénovations et comment les répercute-t-on sur
les loyers? En principe, selon la loi sur les démolitions, transformations et réno-
vations de maisons d’habitation (LDTR), le prix de rénovation à la pièce est de
3225 francs. En Ville de Genève, on ne facture pas le loyer en fonction du coût
de rénovation, ce qui entraîne un rendement moindre. En principe, on devrait
demander l’exacte vision des coûts pour avoir les éléments du plan financier. Et
comme on ne tient pas compte du foncier, le calcul de rentabilité des investisse-
ments n’est pas juste. Le premier projet de plan financier est fait par le départe-
ment des finances et de l’administration générale, mais il est revu et corrigé par
le département de l’aménagement, des constructions et de la voirie de M. Ferra-
zino.

Quant à augmenter la part de la dette pour rénover, M. Muller n’y est guère
favorable. La part de la dette est de 1,6 par rapport aux revenus. Il faudrait aug-
menter le montant alloué au patrimoine financier et faire varier la part du patri-
moine administratif par rapport au patrimoine financier pour faire plus d’efforts
sur le logement. Il prêche dans le désert depuis huit ans à ce sujet et ce serait aux
conseillers municipaux de modifier les projets de budget dans ce sens.
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De même, pour des questions de baronnies et de querelles de chapelle, il est
impossible que la GIM fasse elle-même la rénovation d’un appartement complet
sans passer par le Service des bâtiments. De fait, la GIM n’intervient que
lorsqu’elle reçoit les clés, à la fin des travaux de rénovation. 

Il existe toutefois un comité conjoint entre les départements des finances et de
l’administration générale et celui de l’aménagement, des constructions et de la
voirie, le Comité de gestion immobilière (Cogesim), composé de hauts fonction-
naires qui s’efforcent de définir une nouvelle tendance en adéquation avec la
fonction sociale et la demande. Enfin, la précarité et l’incapacité de certains loca-
taires à payer leur loyer est du ressort du Service social de la Ville, avec lequel la
GIM travaille très bien.

Une autre commissaire revient sur la question de la réglementation au sein
des immeubles et des inégalités de traitement dans les loyers. Pourrait-on faire un
seul règlement pour les anciens et les nouveaux locataires? Pourrait-on envisager
de compenser les hausses de loyer que cela entraînerait par le biais de l’aide
sociale? Ces questions viennent d’être abordées par les directeurs, lui répond-on.
L’existence de différents règlements complique la gestion. C’est une question
politique. En principe, tous les nouveaux locataires sont soumis au règlement
2001. Mais, si on passe de 60 à 260 francs par mois pour une place de parc, on
devra aller devant les tribunaux. Cela entraîne des inégalités de traitement qu’il
est difficile de résorber via la rotation des logements, qui a beaucoup diminué
suite à la pénurie de logements. Le dossier avait été abordé avec l’Association des
locataires de la Ville de Genève et avec la CIA, mais la moindre tentative de
modifier un bail déclenche une vive opposition. Il faudra continuer ainsi, tant
qu’on n’aura pas un signe clair du Conseil municipal pour mettre tout le monde
au règlement.

Qu’en est-il des possibilités d’échange entre personnes âgées, familles et
jeunes? Lorsque les personnes âgées acceptent de quitter leur logement pour un
logement plus petit, ont-elles forcément droit à un loyer plus bas? En pratique, il
se révéle difficile de déplacer une personne d’un endroit à un autre. On s’efforce
d’analyser la situation au sein d’un même immeuble, en essayant de négocier une
solution avec une dérogation sur le règlement pour permettre un plus grand
espace vital, mais un meilleur loyer. Si on baisse le nombre de pièces, l’aide per-
sonnalisée change, car elle est accordée au prorata du nombre de pièces. A l’ave-
nir, on essaiera des solutions négociées.

Qu’en est-il de la privatisation du parc immobilier? M. Muller répond que la
privatisation du parc immobilier ne rentre pas en ligne de compte à cause de la
vocation sociale à la Ville de Genève, qui ne peut être assumée par un propriétaire
privé. D’autre part, la privatisation de la GIM entraînerait une fiscalité incom-
mensurable. Et sur le plan financier, la dette de 1,6 milliard est contrebalancée par
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le patrimoine financier des immeubles. Il n’est pas à l’ordre du jour de sortir ce
patrimoine du bilan financier de la Ville. La part de la dette relevant du parc
immobilier et figurant au bilan est de 800 millions de francs.

15 septembre 2003

Audition de M. Bernard Ganty, président de l’Association des locataires de la
GIM

M. Ganty rappelle que l’Association des locataires de la GIM est née lors de la
proposition d’un nouveau règlement de la GIM. L’association s’est alors constituée
pour négocier ce changement de règlement qui ne tenait pas la route. Le règlement
négocié a été adopté en 2000, avec une clause permettant aux locataires soumis aux
règlements précédents de pouvoir opter pour le nouveau règlement.

L’association était plus vigoureuse auparavant. Lui-même s’est battu pour
qu’elle survive. Elle compte aujourd’hui 300 membres sur 5000 locataires, avec
un petit comité. Lors de la dernière assemblée générale, il y avait peu de monde.
Cela provient du fait que les gens ne viennent que lorsqu’ils sont touchés.

A la question de savoir quels étaient les points les plus controversés lors de
l’élaboration du nouveau règlement, M. Ganty répond que les points positifs ont
porté sur la demi-pièce supplémentaire pour les femmes seules avec enfant(s) et
sur la possibilité d’échanges d’appartements. Toutefois, il mentionne qu’une fois
satisfaction obtenue, les gens de l’association sont partis. Concernant la commis-
sion d’attribution des logements, elle devrait être plus transparente dans sa
manière de procéder, pour plus de justice sociale. Il y aurait, semble-t-il, des
passe-droit par rapport à la liste d’attente. Il faudrait également une meilleure
structure d’accueil pour les locataires, qui sont souvent mal reçus par la GIM,
voire même traités d’«assistés». 

M. Ganty ajoute que c’est un système à points qui permet de fixer le loyer. Or,
si quelqu’un a bien entretenu son appartement, son loyer est plus élevé, ce qui
constitue un effet pervers. Le locataire n’a donc pas toujours intérêt de choisir le
nouveau règlement. L’aide personnalisée varie selon le revenu et, si ce dernier
augmente, le montant du loyer peut aller jusqu’au loyer complet.

En outre, toujours selon M. Ganty, la mixité sociale n’est pas prise en compte.
Concernant la rénovation, il pense qu’il y a deux extrêmes, les beaux immeubles
et les immeubles à l’abandon. L’association ne s’est pas investie sur cette ques-
tion. Les locataires se sont mobilisés contre le bruit, par exemple, mais jamais
autour de la question de la rénovation. Il rappelle que la question de l’échange
d’appartements lui tient à cœur. Il propose que le journal de la GIM publie une
rubrique qui porterait sur la liste des appartements vacants en ville, certes, mais
également à Meyrin ou Onex.
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Il reconnaît toutefois que l’on peut mieux dialoguer qu’auparavant et qu’il n’a
pas entendu de plaintes, par exemple à l’égard des concierges.

A l’issue du court débat qui suit l’audition, deux commissaires suggèrent
d’élaborer des recommandations à l’attention de la GIM sur les points qui préoc-
cupent la commission, tels la question de la mixité sociale, l’entretien et la réno-
vation du patrimoine immobilier et la composition de la commission d’attribu-
tion.

Cette proposition, qui permet d’associer tous les membres de la commission
autour d’une démarche commune, est accueillie avec faveur par l’ensemble des
commissaires.

3 mai 2004 

Rencontre avec des habitants des Pâquis locataires de la GIM et des membres de
l’association Survivre aux Pâquis (Survap), en présence de M. M. Cavaleri,
directeur de la GIM

Durant la première partie de la rencontre, les commissaires prennent connais-
sance des «doléances» des locataires présents à l’encontre de la GIM. Au nom des
locataires, M. Fuchs déplore ainsi quelques dysfonctionnements. Ainsi, 16 loge-
ments destinés aux familles sont passés en loyer libre depuis 2000, estime-t-il. Il
s’agit de logements de cinq pièces qui sont devenus trop chers et donc inacces-
sibles aux familles, surtout aux jeunes familles. Un appartement de 5 pièces au
14, rue Royaume, est resté six mois vacants faute de preneur, car trop cher, son
loyer étant de 2800 francs par mois. Actuellement, il a été loué à trois célibataires.
On voit l’absurdité du système. Ces logements sont fixés au-dessus du prix du
marché, puisqu’ils ne trouvent pas preneur malgré la pénurie. Des familles sont
obligées de se serrer dans des petits appartements. Elles avaient postulé pour
l’appartement de cinq pièces, mais leur candidature n’a pas été retenue. 

Selon le règlement de la Ville de Genève, il y a un seuil de 50% et cela reste
inaccessible pour les jeunes familles. Il faut revoir le statut de ces 16 apparte-
ments de cinq pièces. Revoir la manière de calculer les loyers, car on constate des
disparités importantes dans les immeubles construits ces cinquante dernières
années dans le quartier. On aimerait aussi que la GIM favorise les échanges
d’appartements: des personnes qui habitent seules dans de grands appartements
souhaitent changer, mais elles devraient payer plus cher pour un logement plus
petit. Il y a une liste d’appartements de la Ville, mais rien n’indique lesquels sont
subventionnés. 

Dernièrement, une conférence de presse a été donnée par la Ville de Genève
et la GIM a démenti le fait que l’appartement était subventionné. Or, depuis 1990,

— 10 —



dans le bail, il est indiqué que l’appartement est subventionné. La même situation
s’était déjà produite en 2000. L’ancienne présidente de l’Association des loca-
taires de la Ville de Genève confirme les propos tenus. On pensait avoir trouvé
des garde-fous pour que les appartements passant en loyer libre n’augmentent
pas. Dans le premier article des statuts, il est précisé que le nombre d’apparte-
ments passant en loyer libre doit être restreint et que les logements doivent avoir
un cachet particulier. Les appartements dont on parle aujourd’hui n’ont rien
d’extraordinaire.

Une locataire regrette le flou existant dans la liste des loyers libres. Elle pré-
cise qu’elle fait partie des personnes ayant postulé pour avoir l’appartement de
cinq pièces. Pendant deux mois, personne ne leur a indiqué qu’il était en loyer
libre. La liste des appartements en loyer libre n’est pas nominative. Et les change-
ments peuvent se faire dans les deux sens. C’est très déroutant en tant que loca-
taire de ne pas savoir à quelle sauce on va être mangé. On a l’impression que la
Ville fait ce qu’elle veut. Un loyer de 2800 francs correspond à la part salariale de
beaucoup de femmes. Elle travaille à 70% et elle gagne 3000 francs par mois.
Elle a été très fâchée de lire dans la presse que M. Muller avait traité les locataires
de la GIM de privilégiés. Le seul privilège est de payer extrêmement bon marché
un loyer. 

Un autre participant veut aborder la question des suroccupations et sous-
occupations. La GIM doit s’y atteler. Il ne s’agit pas de dénoncer les personnes
qui vivent seules. Elles sont souvent prêtes à quitter leur appartement pour un
trois-pièces à condition de ne pas avoir à payer plus. En accordant le cinq-pièces à
notre famille, on aurait pu régler le problème de quatre familles d’un coup. On vit
actuellement à quatre dans un quatre-pièces, donc en suroccupation. Si on avait
libéré notre quatre-pièces, il aurait convenu à une personne qui vit actuellement
dans un trois-pièces dont l’appartement aurait pu être attribué à une personne
âgée. On veut juste un meilleur fonctionnement de la GIM. 

Un représentant des locataires transmet à la commission deux échanges de
courrier qu’il a eus avec la GIM concernant le 14, rue Royaume. Le 8 août, on lui
a dit qu’on traite le dossier et presque quatre mois plus tard, il a appris que
l’appartement n’était plus en loyer libre. C’est un problème de communication,
de secret? On aurait pu nous épargner ces quatre mois et de se trouver en concur-
rence avec des amis. On nous avait déjà dit qu’on aurait peut-être des revenus
faibles, mais nous étions prêts à faire un effort. Il y a cinq ans, on nous a octroyé
le quatre-pièces parce que je finissais mes études et que j’allais avoir un enfant. Il
faudrait aussi aborder le problème de la disparité des loyers. Notre appartement a
été réévalué en 2001 sous les nouveaux critères du règlement de la GIM, et le
loyer a baissé de 800 francs par année. Si on a une méthode à points, il faudrait
éliminer la disparité des loyers. Le nouveau règlement n’a pas amené d’harmonie
de ce point de vue.
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Enfin, il est mentionné que la GIM aurait proposé un très grand cinq-pièces
aux Schtroumpfs à plusieurs locataires de la GIM, qui auraient tous dû le visiter
en même temps. On a dit que l’appartement serait attribué à une famille. Pourquoi
finalement l’avoir attribué à un couple âgé et non à une famille, alors que les
appartements de cinq pièces sont une denrée rare? demande-t-on. M. Cavaleri
répond aux critiques formulées et précise qu’il n’est pas compétent pour les pro-
pos politiques, qui sont du ressort exclusif du magistrat. L’attribution des loge-
ments est le fait d’une commission qui ne dépend pas de la GIM mais d’une com-
mission d’attribution dépendant du département des finances, ainsi qu’il a été dit
à plusieurs reprises. 

Concernant la non-cohérence des loyers, elle provient du fait que, lorsque le
règlement 2001 a été adopté, 247 logements à loyer libre n’ont pas changé de sta-
tut, même si leurs occupants peuvent encore bénéficier d’une aide sociale. Avec
l’aide personnalisée, ce n’est pas le logement qui est subventionné, mais les loca-
taires. Il y a des différences parce que les précédents règlements n’ont pas été
abrogés. On a des appartements dont le loyer correspond à 15% du revenu. La
subvention des 15% est appliquée sur les revenus déterminants. On a relevé cela
quand la GIM a été auditée, comme on peut le lire dans le rapport public. On a dit
aux gens qui voulaient passer sous le règlement 2001 qu’ils pouvaient déterminer
leur aide personnalisée en fonction de ce règlement. Pour le reste, cela dépend de
la période de la signature des baux. 

En l’occurrence, dans ces immeubles des Pâquis, nous avons affaire à quatre
périodes différentes. L’audit avait suggéré de fédérer l’ensemble des locations
sous un seul règlement, ce qui limiterait le risque d’erreur. La disparité des loyers
est le résultat de l’aide personnalisée et des règlements différents qui s’appli-
quent. De même, l’application de la méthode à points, dont l’objectif est de
mettre tous les locataires au même niveau, ne s’applique qu’aux nouveaux loca-
taires lors de la signature des baux. Ce qui peut expliquer certaines différences de
loyers avec des locataires plus anciens. Certains loyers peuvent donc augmenter à
cause de la méthode à points. Les locataires peuvent solliciter de passer sous le
régime du règlement 2001, qui fixe un barème progressif jusqu’à 140000 francs
de revenus et le loyer libre au-delà de cette limite. C’est une commission qui
décide de l’attribution des logements et c’est le Conseil administratif qui doit
prendre la décision d’appliquer tel ou tel règlement. La GIM applique des déci-
sions, mais ne les fabrique pas.

A ce propos, M. Cavaleri regrette que la Ville de Genève n’ait pas repris telle
quelle la méthode à points de la CIA. Elle a choisi de ne pas tenir compte de
l’environnement immédiat. On devrait réappliquer ces critères aux 2000 dossiers
gérés sous ce règlement, mais c’est impossible. On a proposé de réviser
l’ensemble des dossiers pour procéder à des échanges en cas de sous-occupation
et de reprendre la méthode de la CIA pour l’appliquer telle quelle. La comparai-
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son avec notre méthode et la CIA donne actuellement une différence de plus ou
moins 5%. Mais, en Ville, les loyers sont en général inférieurs à ceux de la CIA,
car la CIA inclut le téléréseau dans le loyer alors que la Ville ne le fait pas. Dans
80% des cas, on est en dessous de la CIA, car on n’indexe pas les loyers, contrai-
rement à la CIA, qui les indexe au bout de cinq ans. En la matière, la GIM doit
faire avec ce qui a été décidé.

Discussion et votes

Plusieurs séances sont consacrées à la formulation et à l’examen des recom-
mandations émises par l’un ou l’autre membre et à l’examen des documents
remis par le département des finances et la direction de la GIM. 

Le 29 septembre 2003, une commissaire socialiste distribue une première
liste de recommandations possibles afin de lancer la discussion. Le champ couvre
l’ensemble des activités de la GIM, de la formation des concierges au logement
étudiant, de la composition de la commission d’attribution à une bourse
d’échanges des appartements, etc.

De leur côté, les Verts souhaiteraient pouvoir trouver un moyen de tendre
vers un seul règlement, prévoir la possibilité d’avoir un logement assez grand
pour que chacun des parents puisse recevoir les enfants chez lui, privilégier la
collaboration avec l’Office cantonal du logement et la gestion durable en matière
de tri des déchets et d’économie d’eau et d’énergie.

Un commissaire libéral regrette que le Conseil administratif ne montre pas
une véritable politique du patrimoine financier et administratif. Il ajoute que le
niveau de l’entretien des immeubles est calculé sur le rendement des locatifs.
Puisque le rendement de ces immeubles est bas, leur niveau d’entretien est de
facto très bas. Il est soutenu par un commissaire radical, qui s’étonne que le prix
du terrain soit si peu pris en considération dans la fixation du loyer.

Une discussion s’engage également à propos des langues dans lesquelles le
règlement de la GIM devrait être traduit. Finalement, les recommandations sont
mises au vote.

Recommandation N° 1

«Mettre un accent particulier sur l’accueil, en donnant, si nécessaire, une for-
mation ad hoc aux responsables.»

Cette recommandation est acceptée à l’unanimité des commissaires présents.
Il en va de même pour les trois recommandations suivantes.
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Recommandation N° 2

«Clarifier le rôle et la composition de la commission d’attribution, de même
que les critères sur lesquels elle travaille.»

Recommandation N° 3

«Harmoniser la formation des concierges avec celle dispensée par d’autres
instances (par exemple l’Université ouvrière de Genève) et insister sur le volet
relationnel et sur la gestion des conflits.»

Recommandation N° 4

«Etablir un bilan régulier du suivi des recommandations contenues dans
l’audit.»

Recommandation N° 5

«Mettre sur pied une bourse d’échange d’appartements, suffisamment trans-
parente pour que la démarche puisse être considérée comme incitative, non coer-
citive (qui tienne compte des craintes des personnes âgées, par exemple). Cette
démarche devrait s’appuyer sur les réseaux existants (par exemple associations
de locataires). Lors de séparation, laisser à chaque parent un espace pour recevoir
ses enfants.»

Cette recommandation est acceptée à l’unanimité des commissaires présents,
à l’exception d’une abstention libérale.

Recommandation N° 6

«Explorer la possibilité, pour les personnes en sous-occupation, de pouvoir
sous-louer une chambre à un(e) étudiant(e).»

Cette recommandation est acceptée par 8 oui (1 AdG/SI, 2 Ve, 1 T, 3 S, 1 DC)
contre 4 non (1 R, 2 L, 1 UDC) et 2 abstentions (1 L, 1 UDC).

Recommandation N° 7

«Diffuser les informations de base de la GIM (règlement d’immeuble, tri des
déchets, etc.) dans les diverses langues majoritaires des locataires (telles que
l’espagnol ou le portugais).»

Cette recommandation est acceptée par 12 oui (1 AdG/SI, 2 Ve, 1 T, 3 S, 1
DC, 2 UDC, 1 R, 1 L) contre 1 non (L) et 1 abstention (L).

Recommandation N° 8

«Veiller, à l’interne, à engager des apprentis et à assurer la promotion des
femmes.»
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Cette recommandation est acceptée par 12 oui (1 AdG/SI, 2 Ve, 1 T, 3 S,
1 DC, 2 UDC, 1 R, 1 L) et 2 abstentions (L).

Recommandation N° 9

«Promouvoir une politique du logement conforme au développement durable
(entretien, isolation, appareils à faible consommation électrique, parcs à vélos, tri
des déchets, récupération, etc.).»

Cette recommandation est acceptée par 10 oui (1 AdG/SI, 2 Ve, 1 T, 3 S,
1 DC, 2 UDC) et 4 abstentions (3 L, 1 R).

Recommandation N° 10

«Elargir la marge de manœuvre des gérants en matière de rénovation légère
des appartements.»

Cette recommandation est acceptée à l’unanimité.

Recommandation N° 11

«Conserver la variété de l’offre des standards en matière de logement, pour
répondre aux demandes et modes de vie différenciés.»

Cette recommandation est acceptée par 10 oui (1 AdG/SI, 2 Ve, 1 T, 3 S, 2 L,
1 R) contre 3 non (2 UDC, 1 L) et 1 abstention (DC).

Recommandation N° 12

«Favoriser la prise en compte d’interlocuteurs collectifs tels que l’Office can-
tonal du logement ou les associations d’immeuble, lesquelles sont à considérer
comme des partenaires privilégiés, vu leur connaissance concrète de leur
immeuble et de leur quartier.»

Cette recommandation est acceptée par 10 oui (1 AdG/SI, 2 Ve, 1 T, 3 S,
1 DC, 2 UDC) et 4 abstentions (3 L, 1 R).

Recommandation N° 13

«Pour le Conseil administratif, mettre davantage de moyens à l’entretien du
patrimoine financier de la Ville, afin d’en préserver la valeur, tout en maîtrisant
les coûts.»

Cette recommandation est acceptée à l’unanimité.

Lors d’une séance ultérieure, suite à la remise de la réponse de la GIM aux
recommandations de PwC, une longue discussion s’engage sur certains des
aspects soulevés par l’audit de PricewaterhouseCoopers, et notamment sur le
moyen de modifier et d’unifier le règlement interne de la GIM. La promotion du
personnel, soit interne soit en provenance de l’extérieur, est aussi débattue. On

— 15 —



souhaite également obtenir la liste des appartements appartenant à la Ville avec
un classement par nombre de pièces, afin d’avoir une connaissance plus pointue
des locataires de la GIM. De même pour la présentation de comptes par
immeuble. 

Mais c’est surtout la transparence des loyers et le fait qu’ils sont maintenus
artificiellement bas en ne répercutant pas tous les coûts de rénovation, du terrain,
etc., qui posent problème. Certains commissaires ont l’impression que la Ville
subventionne deux fois ses locataires, une fois en attribuant des aides selon les
procédures sociales habituelles et une seconde fois en escamotant certains coûts
dans la fixation du loyer.

Le commissaire démocrate-chrétien relève que l’un des grands problèmes est
la rentabilité de l’investissement. On rénove des bâtiments à grand prix sans pou-
voir rentabiliser l’investissement. Un six-pièces à 998 francs est très généreux. Le
problème est évidemment aggravé par le fait que deux départements gèrent la
chose. Il suggère de faire une quatorzième recommandation allant dans ce sens en
trouvant un compromis entre la gauche, qui désire des loyers bas, et la droite, qui
soutient le principe de la vérité des coûts. Il convient donc de connaître précisé-
ment ce que la Ville accorde comme aides sociales et d’avoir une transparence
absolue des coûts des immeubles, rénovation et prix du terrain inclus. Il est sou-
tenu par le commissaire radical.

Finalement, après discussion, une quatorzième recommandation est formulée.

Recommandation N° 14

«Pour le Conseil administratif, obtenir le coût de l’aide sociale au logement
relevant de l’aide à la pierre ainsi que de l’aide à la personne.»

Cette recommandation est acceptée à l’unanimité.

Lors de la séance de mars 2004, les différents documents remis par les res-
ponsables du département des finances et de la GIM et figurant en annexe sont
examinés et discutés.

La question des barèmes donnant droit à une aide personnalisée est notam-
ment débattue. Mais la discussion porte surtout sur le document remis par M. Fer-
razino (voir annexes) sur la méthode STRATUS utilisée pour déterminer rapide-
ment les frais de maintenance et les frais de réfection des immeubles. En principe,
fait observer une commissaire socialiste, il y a 13 éléments retenus pour établir
ces frais et, pour chacun d’eux, il y a un tableau à remplir en allant sur place. On
utilise une heure par bâtiment en moyenne. On donne des valeurs à chaque élé-
ment retenu et plus on tend vers le 0, plus l’état est mauvais. Un 1 signifie excel-
lent état. Or, en Ville de Genève, seuls trois éléments ont été retenus (aménage-
ment intérieur, installations sanitaires et installations électriques) et pas les plus
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coûteux. On ne voit pas ici les autres critères. Cette méthode ne donne pas une
image des bâtiments en très mauvais état sur lesquels on devrait concentrer les
efforts.

Le 24 mai, enfin, les travaux de la commission touchent à leur fin et le prési-
dent met au vote les invites de la motion. La discussion est ouverte.

Le Parti démocrate-chrétien n’a aucune remarque sur les trois premières
invites. La commissaire socialiste n’a aucune remarque. L’Union démocratique
du centre n’a aucune remarque sur les trois premières non plus. Le président pro-
pose donc de voter sur la question: «La commission est-elle satisfaite des
réponses apportées aux trois premières invites?» A l’unanimité, la commission
accepte les réponses aux trois premières invites.

Concernant la quatrième invite, un commissaire libéral suggère de remplacer
commanditaire par mandant. Cette suggestion n’est pas retenue. De son côté, une
commissaire socialiste insiste pour que l’on précise dans le commentaire qu’il
s’agit, du point de vue du mandataire, d’avoir un autre crédit, mais que ce n’est
pas le point de vue de la commission.

A l’unanimité, la commission accepte la réponse à la quatrième invite. Il en
va de même pour la cinquième invite.

Au vote final, la commission estime, à l’unanimité, qu’elle a eu une réponse
satisfaisante aux cinq invites.

Ensuite, le président propose de voter la motion avec les 14 recommandations
annexées.

La motion est acceptée avec les 14 recommandations annexes par 14 voix
pour et 1 abstention (R).

La commission vous prie donc, Mesdames et Messieurs les conseillers muni-
cipaux, d’accepter la motion M-351 avec le même enthousiasme.

Recommandations proposées à la GIM par la commission du logement à la
suite de l’examen de la motion M-351 et du rapport d’audit de la GIM

1. Mettre un accent particulier sur l’accueil, en donnant, si nécessaire, une for-
mation ad hoc aux responsables.

2. Clarifier le rôle et la composition de la commission d’attribution, de même
que les critères sur lesquels elle travaille.
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3. Harmoniser la formation des concierges avec celle dispensée par d’autres ins-
tances (exemple l’Université ouvrière de Genève) et insister sur le volet rela-
tionnel et sur la gestion des conflits.

4. Etablir un bilan régulier du suivi des recommandations contenues dans
l’audit.

5. Mettre sur pied une bourse d’échange d’appartements, suffisamment transpa-
rente pour que la démarche puisse être considérée comme incitative, non
coercitive (qui tienne compte des craintes des personnes âgées, par exemple).
Cette démarche devrait s’appuyer sur les réseaux existants (par exemple asso-
ciations de locataires). Lors de séparation, laisser à chaque parent un espace
pour recevoir ses enfants.

6. Explorer la possibilité, pour les personnes en sous-occupation, de pouvoir
sous-louer une chambre à un(e) étudiant(e).

7. Diffuser les informations de base de la GIM (règlement d’immeuble, tri des
déchets, etc.) dans les diverses langues majoritaires des locataires (telles que
l’espagnol ou le portugais).

8. Veiller, à l’interne, à engager des apprentis et à assurer la promotion des
femmes.

9. Promouvoir une politique du logement conforme au développement durable
(entretien, isolation, appareils à faible consommation électrique, parcs à
vélos, tri des déchets, récupération, etc.).

10. Elargir la marge de manœuvre des gérants en matière de rénovation légère des
appartements.

11. Conserver la variété de l’offre des standards en matière de logement, pour
répondre aux demandes et modes de vie différenciés.

12. Favoriser la prise en compte d’interlocuteurs collectifs tels que l’Office can-
tonal du logement ou les associations d’immeuble, lesquelles sont à considé-
rer comme des partenaires privilégiés, vu leur connaissance concrète de leur
immeuble et de leur quartier.

13. Pour le Conseil administratif, mettre davantage de moyens à l’entretien du
patrimoine financier de la Ville, afin d’en préserver la valeur, tout en maîtri-
sant les coûts.

14. Pour le Conseil administratif, obtenir le coût de l’aide sociale au logement
relevant de l’aide à la pierre ainsi que de l’aide à la personne.
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